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2009 année cruciale, l’AFR en questions…
Le contrat liant  la CAF à la Communauté de communes de Clelles permettant à cette 
dernière de financer l'association s’achève.
Personne ne sait aujourd’hui si les montants accordés jusqu’à là seront maintenus* .Les 
financements accordés par la Direction Jeunesse et sports subissent le même phénomène 
et ne sont donc pas acquis.
Face à cette situation qu'observe t'on ?
- Les élus de la Communauté de communes de Clelles (et parfois ceux des communes) 
nous expriment leur soutien et leur volonté de voir l'AFR continuer à proposer des activités 
enfance-jeunesse de qualité et abordables par le plus grand nombre. Malgré l'étendue de 
leurs charges et  le poids du chantier de nouveau groupe scolaire à Clelles,  les efforts 
budgétaires qu'ils consentent sont réels. Qu'ils en soient ici remerciés et que chacun sache 
que le travail qui s'engage aujourd'hui avec eux pour l'avenir est basé sur la confiance et 
l'écoute mutuelle.

-  Un  diagnostic  piloté  par  le  Syndicat  d'Aménagement  du  Trièves est  mis  en  place  à 
l'échelle des 3 cantons.
Nous avons compris qu'il  devrait  permettre de fixer les besoins en matière de politique 
enfance-jeunesse  sur l'ensemble du territoire et de définir les financements nécessaires. 
Dialogue,  réflexion,  cohésion  d'ensemble...  Nous  serons  à  la  disposition  de  ceux  qui 
mènent ce travail et nous porterons à leur connaissance l'expérience de terrain qui est la 
notre.

- Le CA de l'AFR a pris des décisions parfois radicales pour faire face à des charges de 
fonctionnement toujours plus lourdes.
Pour  maintenir  la  présence  de  deux  salariés  (1  temps  complet  +  1  mi-temps) 
incontournable pour une  bonne gestion de la structure dans un cadre professionnel aux 
aspects  multiples,  les  bénévoles  ont  décidé dans un premier  temps  de mettre  fin  aux 
intervenants extérieurs (escalade, équitation, arts plastiques etc...)  .Désormais seuls les 
animateurs "maison" encadreront les activités. Cela marque la fin d'une grande diversité et 
d'une plus value réelle pour  le projet  éducatif  de l'AFR. Il  faut  en passer par là et  par 
d'autres  choix  trop  longs  à  décrire  ici  que  nous  aborderons  lors  de  notre  assemblée 
générale qui devrait se tenir en juin ou septembre prochain.

L'AFR de Clelles se transforme à toute vitesse et personne ne sait le visage qu'elle aura 
demain.  Ce  que  nous  savons  en  revanche  c'est  que  les  projets  qu’elle  propose  sont 
attendus par une population avide d'un lieu de vie riche de propositions pour les enfants et 
les jeunes.
Qu'importe les changements pourvu que cette fonction, cette mission de "service public" 
soient préservées absolument.

A votre programme, bonne lecture.  
L'équipe de l'AFR

*Nous tenons à vous rappeller que d'une manière générale, l'Etat se désengage fortement 
dans  différents  domaines  liés  au  monde  de  l'éducation  et  des  loisirs.  A  un  niveau 
départemental, un collectif de professionnels et de bénévoles de structures socio-culturels 
et d'agents de l'Etat s'est crée. Si vous souhaitez connaître les actions et les revendications 
de  ce  collectif,  nous  vous  invitons  à  consulter  le  site  internet  “éducation  populaire  en 
danger”:   http://sites.google.com/site/educpopendanger/  et  à  lire  le  manifeste  qui  a  été 
rédigé


